
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE898

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

ATSEM : à quand de meilleures conditions de travail ?
Question écrite n° 898

Texte de la question

M. François Ruffin alerte Mme la ministre de l'éducation nationale sur les conditions de travail des agents
territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM). Les ATSEM représentent 57 000 agents, dont 99 %
sont des femmes. Ces femmes se chargent, dans les écoles maternelles, d'accueillir les enfants le matin, de les
câliner, de les enregistrer pour la cantine, de les changer, de les accompagner aux sanitaires, de les faire boire,
de les habiller, d'animer les ateliers avec les enseignants, de s'inventer AESH sur le tas, sans formation, parce
qu' « on a au minimum trois enfants en difficulté par classe, alors qu'il n'y a que trois AESH dans l'école ».
D'après une récente étude de la Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales, 62 % des
ATSEM interrogées estiment que leur travail a un impact négatif sur leur santé physique ou psychologique. Près
d'une sur deux déclare commencer la journée en étant épuisée. En plus de s'occuper des enfants en classe,
elles sont aussi forcées d'effectuer de nombreuses autres tâches : nettoyage de locaux, accompagnement au
temps de cantine, accompagnement aux sorties scolaires. Certaines tâches les exposent en particulier à des
risques professionnels, comme l'accompagnement des enfants aux sanitaires. Une ATSEM que M. le député a
rencontrée la semaine dernière lui déclarait : « Je fais ce métier depuis neuf ans, depuis quatre ans avec les tout
petits. Avant, il y avait comme une condition : on prendra votre enfant à l'école s'il est propre. Du coup, les
parents faisaient un effort. Maintenant, c'est fini. Avant, il arrivait un accident ou deux par jour. Là, mardi, j'en ai
changé dix. Avant la sieste, pendant la sieste, après la sieste, ça n'arrête pas. Ça m'épuise. On n'a pas d'endroit
pour les changer. Donc, on les met eux debout dans les toilettes, nous à genoux par terre. Pour la première fois
de ma carrière, j'ai mal au dos. Et alors qu'on n'est rentrés que depuis trois semaines, à la place de faire des
ateliers peinture, on est dans le caca. Ça décourage, ça fait mal au moral ». D'autres témoignages sur un
groupe Facebook d'ATSEM relatent des situations similaires : « Classe de PS/MS, des enfants en couches, 8
changes en 1 h, des enfants handicapés sans AESH. L'enfer. Plus envie de faire ce métier. Cela devient
beaucoup trop difficile » ; « Bilan des 2 premières semaines d'école : suis-je la seule à avoir l'impression d'avoir
déjà fait 1 mois d'école. Je suis déjà fatiguée, moralement et physiquement. J'adore mon métier, mais je
constate que plus ça va, plus les enfants ont du caractère et du retard. (...) Il y a déjà au moins 2 enfants avec
des troubles dans ma classe, alors un de plus ça me paraît insurmontable. J'avoue que ce métier va devenir de
plus en plus difficile. Je déprime un peu et franchement, je ne pense pas tenir ce rythme très longtemps ». Il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour améliorer les conditions de travail des ATSEM, qui malgré
leur passion pour ce métier, se retrouvent avec une charge de travail de plus en plus importante mettant en péril
leur santé physique et psychologique.

Texte de la réponse

Les missions des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM) ont été redéfinies et
confortées par le décret n° 2018-152 du 1er mars 2018, à la suite d'une concertation menée sur la base d'un
rapport des inspections générales de l'administration et de l'éducation nationale, avec l'Association des maires
de France et les représentants du personnel. L'article 2 du décret n° 92-850 du 28 août 1992 portant statut
particulier du cadre d'emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles précise que ces agents
sont chargés de l'accueil et de l'hygiène des enfants des classes maternelles ou enfantines ainsi que des tâches
matérielles afférentes à cette mission. Ils peuvent assurer la surveillance des enfants dans les lieux de
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restauration scolaire et être chargés notamment de l'animation pendant le temps périscolaire ou lors des
accueils de loisirs. Le décret du 1er mars 2018 précité est venu préciser en outre qu'au titre de leur
appartenance à la communauté éducative, les ATSEM peuvent, sous la responsabilité des enseignants,
participer à la mise en oeuvre des activités pédagogiques. En tout état de cause, il appartient à l'employeur de
favoriser la qualité de vie et les conditions de travail de ces agents en prenant les mesures adaptées à la nature
de leurs missions. Le décret du 1er mars 2018 a également renforcé d'une manière spécifique les perspectives
d'évolution de carrière des ATSEM, en leur ouvrant des voies d'accès, par concours interne ou par promotion
interne, aux cadres d'emplois des agents de maîtrise (catégorie C+) et des animateurs territoriaux (catégorie B).
Par ailleurs, les ATSEM sont éligibles au nouveau dispositif global de promotion interne tel qu'il résulte du décret
n° 2023-1272 du 26 décembre 2023 modifiant les dispositions statutaires relatives à la promotion interne dans la
fonction publique territoriale. La promotion interne des agents des collectivités territoriales est soumise à des
quotas. Ce décret est venu assouplir ce mécanisme de contingentement avec notamment le passage de la règle
de 1 promotion pour 3 recrutements externes à la règle de 1 pour 2, en vue de faciliter la promotion des agents
et de simplifier la gestion des ressources humaines par les employeurs territoriaux. De plus, afin de régulariser
la situation des agents « faisant fonction », à savoir les agents détenteurs du diplôme mais qui ne sont pas
recrutés comme ATSEM, le Gouvernement élabore un projet de décret en Conseil d'Etat tendant à instaurer une
inversion temporaire des parts respectives de postes ouverts aux concours externe et interne d'accès à ce cadre
d'emplois. Cette adaptation est issue des rapports adoptés à l'unanimité par le Conseil supérieur de la fonction
publique territoriale (CSFPT) en 2017 et 2018, puis examinée dans le cadre du groupe de travail « concours »
en 2022 et réaffirmée par un vœu unanime du CSFPT en juin 2024. Par ailleurs, les ATSEM, comme l'ensemble
des agents de la fonction publique, ont bénéficié des revalorisations de la valeur du point d'indice de la fonction
publique de 3,5 % au 1er juillet 2022 et de 1,5 % au 1er juillet 2023, ainsi que de l'attribution de cinq points
d'indice supplémentaires depuis le 1er janvier 2024. Les employeurs territoriaux disposent également d'un levier
important pour améliorer la rémunération des ATSEM en instituant par délibération le régime indemnitaire tenant
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP), dont le plafond
annuel s'élève à 12 600 euros. Enfin, une charte nationale portant engagement pour une meilleure
reconnaissance des compétences professionnelles des ATSEM a été signée entre l'État, l'association des
maires de France et les représentants des employeurs territoriaux, le 21 novembre 2023. Elle a vocation à
favoriser la reconnaissance du rôle joué par les ATSEM pendant le temps scolaire, et permettra notamment
d'améliorer la qualité de vie et les conditions de travail des agents.

Données clés

Auteur : M. François Ruffin
Circonscription : Somme (1re circonscription) - Écologiste et Social
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 898
Rubrique : Fonction publique territoriale
Ministère interrogé : Éducation nationale
Ministère attributaire : Aménagement du territoire et décentralisation

Date(s) clée(s)

Date de signalement : Question signalée au Gouvernement le 24 mars 2025
Question publiée au JO le : , page 539815 octobre 2024
Réponse publiée au JO le : , page 340613 mai 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE898
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA722142
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202427.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202519.pdf

